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La séance est ouverte à 15 h 10. 
 

 

Point 176 de l’ordre du jour : Financement  

de la Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine (A/68/782/Add.18 et A/68/874) 
 

1. Le Président rend hommage à toutes les femmes 

et tous les hommes qui ont servi ou servent dans les 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies, en 

particulier ceux qui ont fait le sacrifice suprême. Le 

meilleur moyen de leur rendre hommage et de célébrer 

la Journée internationale des Casques bleus des 

Nations Unies est que la Commission travaille sans 

relâche afin qu’ils disposent des ressources nécessaires 

pour exécuter les tâches prescrites. 

2. M
me 

Casar (Contrôleuse), présentant la note du 

Secrétaire général sur les Modalités de financement de 

la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 

Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine pendant la période du 10 avril au 

31 décembre 2014 et du compte d’appui aux opérations 

de maintien de la paix pour l’exercice allant du 

1
er 

juillet 2014 au 30 juin 2015 (A/68/874), dit que vu 

le temps requis pour établir l’ensemble du financement 

nécessaire à la Mission pour l’exercice 2014/15 et pour 

son examen par les organes délibérants, le budget de la 

MINUSCA pour la période du 1
er 

juillet 2014 au 

30 juin 2015 sera soumis à l’Assemblée générale à la 

partie principale de la soixante-neuvième session. En 

attendant, le Secrétaire général demande l’autorisation 

d’engager des dépenses d’un montant total de 

313 millions de dollars pour la période du 10 avril au 

31 décembre 2014 qui doit permettre de couvrir les 

dépenses immédiates et essentielles liées au 

démarrage, à la mise en place et au déploiement de la 

Mission. Ce montant englobe le montant de 

59,6 millions de dollars déjà autorisé par le Comité 

consultatif pour la période du 10 avril au 30 juin 2014. 

3. De plus, il est proposé de créer 28 emplois de 

temporaire pour la période du 1
er 

juillet 2014 au 30 juin 

2015, à financer sur le compte d’appui aux opérations 

de maintien de la paix, pour apporter un soutien 

critique à la Mission lors de sa phase initiale et en 

surveiller le bon déroulement. Les ressources 

financières correspondantes demandées s’élèvent à 

6,1 millions de dollars pour cette période de 12 mois.  

4. M. Ruiz Massieu (Président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant le rapport correspondant du Comité 

consultatif (A/68/782/Add.18), dit que le Comité 

consultatif recommande l’approbation de l’engagement 

de dépenses d’un montant total de 312 976 400 dollars 

pour la période du 10 avril au 31 décembre 2014, 

englobant le montant de 59 552 000 déjà autorisé par le 

Comité consultatif pour la période du 10 avril au 30 juin 

2014. Il recommande également l’approbation de 

ressources financières demandées au titre du compte 

d’appui aux opérations de maintien de la paix à hauteur 

de 4 993 700 dollars sur un montant total de 6 114 400 

dollars demandé pour la période du 1
er

 juillet 2014 au 

30 juin 2015. 

5. S’agissant de la proposition du Secrétaire général 

tendant à créer 28 emplois de temporaire à financer sur 

le compte d’appui, le Comité consultatif recommande 

de ne pas approuver la création des emplois de 

spécialiste du Système d’information géographique  

(P-3), de fonctionnaire chargé des achats (P-3), 

d’investigateur (P-3) et d’assistant d’équipe [agent des 

services généraux (Autres classes)], car il existe des 

capacités disponibles pour la prise en charge de ces 

fonctions. Le Comité consultatif recommande en outre 

que le coût des emplois d’observateur électoral (P-4) et 

d’assistant administratif [agent des services généraux 

(Autres classes)] demandés pour la Division de 

l’assistance électorale et les dépenses opérationnelle 

connexes soient imputés sur le montant des dépenses 

devant être autorisées pour la MINUSCA. 

6. M. Dosseh (Togo), parlant au nom du Groupe des 

États d’Afrique, se déclare préoccupé par la 

présentation tardive de la documentation relative au 

point de l’ordre du jour et prie instamment le 

Secrétaire général de continuer à faire face aux 

facteurs sous-jacents qui contribuent à la parution 

tardive des documents. 

7. Le Groupe partage les préoccupations énoncées 

concernant la détérioration de la sécurité en 

République centrafricaine et réaffirme sa détermination 

à n’épargner aucun effort pour rétablir la paix et la 

sécurité dans le pays et l’ensemble de la région. Le 

Groupe a pris note de l’étroite coordination avec 

l’Union africaine et du déploiement d’une équipe de 

transition chargé de la mise en place de la MINUSCA 

et de la préparation de la passation des pouvoirs de la 

Mission internationale de soutien à la Centrafrique 

sous conduite africaine (MISCA) à la MINUSCA le 

15 septembre 2014. Sa délégation attache une grande 

importance à la coopération entre l’Union africaine et 
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l’ONU, en particulier s’agissant des opérations de 

maintien de la paix. Le Groupe examinera de près le 

projet de budget en vue de parvenir à un résultat positif 

avant la fin de la deuxième partie de la reprise de la 

session. 

La séance est levée à 15 h 20. 

 


